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o premier étage était divisé en duux pièces.
Doai la première étaient assis deux ou trois scribes, commis,

feerétaires et autres employés do l'administration civile.
Le prévôt trav7era nette plèce au milieu des témoignages de

reaptet que lui prodiguaient ceux qui s'y trouvaient, et pénétra
dans la seconde dont il ouvrit lA, potte en soulevant le loquet dé
la Serrure.

Cette e:mondo pièce, do proportions moins vestes que la pre-
mière, dtkit ocoupée, à son contre, par une table-bureau toute
couverte de papiers soigneusement rangés an lissses dîfférérntes.

Devant cette table ou plutôt derrière cette table, se tenait,
li corps; à demi cefe-cé dans P'ua de ces vastes fauteuils comme
on lesl faisait .alora, un homme de cinquante ans environ, à la
lhysionomie fine et intelligente, et dont le corps était tevôtu
d'uns longue et ample robe rouge aux reflets sanglants.

Ce uouveatu personnago était M. doi Villiers, lieutenant civil
de la ptéiffid do Paris.

Pour bien compren~dre aujourd'hui les fonotions de as
magistrat, il faut dire que, dans l'origine, le prévôt do Paris,
institué par Huguet-Capet, était chef dua Châtelet, chargé du
gouvernement politique et dt a inances dansla lvtIle, viccenté et
prévâté deParie, y reprédentait le roi pour le fait de la jutice,
connaissait les privilèga des bourgeoie, et dtait conei-vatcur-né
de ceux de l'Uiveraité.

En outre et par un pyivitég-t remarquable, la juridiction du
prévôt de la capitale pouvait appeler d.-vant oe des procès -de
tontes leb partita de la France pour les actes qui avaient été
scellé3 de ton sceau.

Enfin les arrdêts du prévôt de Paris.4taient t-xéoutoires ýdans
la France entière pour bou*t ou qui regdrdait t'approvisionnement
d la ville.

Comme ont le voit, la puiissance et lesi attributions de ce
siagisirat, qui avait le premitr rang dans Pdrie aprè:s lae ouve-
tain et lu a signeurs du parletrtnt, et qui, lorsqu'on ouvrait le
tôle du Palais à la grande-hambre, avait te droit de rester
couvert comme lest princes, ducs et pairs et envoyés du roi.; la
puissance et leu attribuationsi de ce usagittrat,dibons.aous, étaient
immenses, et de leur gratndeur môme réeulta une division forcée
dans les fonctions générales.

ju prévôt de Pariti eut trois lieutenants pour l'aider à
adnistrer oea charge ; een ià nie lieuteniants étaie'nt : 4le honste-
nant criminel, le lieutenant civil et le lituiceci-.de rob~e courte.

Ces trois magistrats étaient placés, bien cutendu,G6011 là
mprématie du prévôt de Paris dans toutes les affaires dont ils
connaissaient.

Aussi, lorsque M. d'Aumont entra dans le- cabinet du
lieutenant civil, celui-ci s'empressia-t-il de quitter son siège et de
iùvancer vers le présôt avec toutes les marques d'une déférence
profonde.

-Eh bien 1 monsieur de Villiers, dit M. d'A.umont -cen
attirant à lui un fauteuil, et en faisant signe au lieutenan- t civil
de reprendre sa place; ehbien-lI monsieur de Villiers, quelles
toutrelles ?

-Exellentes, monseigneur, répondit le magistrat.
-Touchant ce maudit La Chesnaye, que Dieu confonde ?
-Oui, monseigneur.
-Le tenez-vous donc, cette fois ?
-J'ose en répondre.
-Alors vos renseignements étaient exacts ?
-On n'O peut plus exacts.
-L% Chesai est à la foire?

-Il a dû y ontrer à neuf houres, et neuf heures vieulneut
do sonner il y a quelqueu minutes à peine.

-Très Mica; les issuces sont gardées ?
-Toutes.
-Vas exemplts seront actifs.
-Jo répondu d'eux.
-Mais, fit observer le prdvôt, il est peu probable, il est

môme impossible que le oapitaino se promène ioi avec le costume
ordinaire que d,érit son signaloment ?

-En effet, monseigneur, cela est impossible à supposer,
-Mais sous quoi costume, alora,'s'eat-il caché co soir ?
-Voilà ce que j'ignore encore.
-Et ce que vous devriez savoir, monsieur, dit le prdyv&

d'un ton seS,ôro.
Le lieutenant civil regarda le cadran d'une horloge accro-

chée à la muraille.
-Daosioins d'un quart d'hcUrc,dit-il, vous serus satiafii

monseigneur.
-omment ebla ?
--Je pourrai vous remctte le &signalement exact et complet

de l'habillement porté par La Chetinayd.
-Ah 1 ah 1 vous avrz den eàpions doue la foire?
.-Trois seulement, trais ecllents et qui suffiront.

-Quels sont.ilà ?
-CJe sont trois des homtmes mômnes de la bande commandée

par 'La Ch esya et qui, sondé:i adroitement, dirigéi hAilement,
ont conbenui à nous livrer cettu nuit leur chef pour l'etpérace de
cent dcue dounés comptant, et lis ccrtitude du n'dire pas inquié
à propos du leur vie passbée.

-Tés.bien, monsieur da Villiers ; et je crois enfle que,.
cette-foie, nous retrouverons cet homme introuvable, et que noue,
aurons l'explication de ces alibis étranges et jusiqu'ici inexplica..

-Dans dix minutes, monseigneur, mes trois espions Laout.
ici et nous feront leur rapport. Les ordres sont dountii d'a.van.
ce, toutes les portes sont surveillées4 et l'arrestatioa de ce hardis
brigand sera opérée avant la fermeture de la foire.

-Attendons donc, monsieur de Villiers.
-Attendons, monseigneur.
Et les deux màgicotrate, aprài cet échange de parole%~ tdotecr-

rèrent muets et silencieux.
Moins du dix minutes aprè3, ainsi que l'avait -dit 1e lieute-

nant civil, un bruit de pas retentit dans l'escalier.
0e iat 8e rapprocht rapidement, et UnR ooup léger fut

frappé à la porte de la chatmbr.
-Entrez, fit M. de Villiers.'
Puis se retonrasint vers le prévôt
-Voici l'un de mes espions, ajouta t-i.
-Enfin 1 dit M. d'Aumnont en ge levant, nous allons donc

connaître la vérité I

Commencé le 15 Septembre, 1887 - (No 40-1).

La comtesse de B... fait dernièr ment venir chez elle un
jardinier de village.

Elle est, dailleurs, peu satisfaite de son sèle et lui en témoi-
gne quelqule mécointentement.

Lui, avec respe-At
-Oh!1 madame.., c'est pas le courege qui manquions; I....

c'est la paresse qui y est 1
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